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RÈGLEMENT NUMÉRO 220-98 

 

 

Règlement concernant la construction des entrées privées 

 

 

 

 

 

À une session ordinaire du Conseil de la Municipalité de la Paroisse de Saint-Télesphore 

tenue suivant la loi, au lieu ordinaire des sessions, le lundi 2 février 1998 et à laquelle 

sont présents Monsieur le Maire, Rémi Sauvé et les conseillers suivants : Yvon Turcotte, 

Robert Cuillerier, Jacques Vachon, Gérard Desrochers, Gloria Bourgeois et Yvon 

Bériault. 

 

 

 

 

 

ATTENDU QUE la responsabilité de l'entretien des chemins, été comme hiver, a été 

transférée aux municipalités, le 1er avril 1993; 

 

 

ATTENDU QUE suivant l'article 741 du Code municipal, tout chemin doit avoir de 

chaque coté un fossé convenablement fait et ayant une largeur et 

une pente suffisantes pour l'écoulement des eaux dudit chemin et 

des terrains voisins; 

 

 

ATTENDU QUE les propriétaires longeant les chemins sur lesquels un fossé y est 

aménagé doivent se construire une entrée privée pour accéder du 

chemin public à leur propriété; 

 

 

ATTENDU QU' il est d'intérêt et d'utilité publics de prescrire des normes de 

construction et d'implantation des entrées privées; 

 

 

ATTENDU QU' avis de motion du présent règlement a été régulièrement donné à 

une session régulière du conseil de la Municipalité de la Paroisse de 

Saint-Télesphore, tenue le 1er décembre 1997; 

 

 

EN CONSÉQUENCE, 

 

Il est proposé par Madame la Conseillère, Gloria Bourgeois, 



appuyé par Monsieur le Conseiller, Yvon Bériault, 

et résolu unanimement 



Qu'un règlement portant le numéro 220-98 soit et est adopté et qu'il soit statué et décrété 

par le présent règlement ce qui suit : 

 

 

ARTICLE 1 Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

 

 

ARTICLE 2 L'application du présent règlement, par la Municipalité, vise un 

drainage efficace des eaux de pluie, dans un esprit de continuité et 

en respect de la capacité des installations naturelles ou artificielles 

déjà en place. 

 

 

ARTICLE 3 Tout propriétaire voulant utiliser un terrain qui nécessite un accès à 

une route doit, avant de construire, renouveler ou modifier cet 

accès, obtenir, au préalable, une autorisation de la Municipalité de 

la Paroisse de Saint-Télesphore, selon les dispositions du présent 

règlement. 

 

 Toute demande d'autorisation doit être présentée, par écrit, sur le 

formulaire fourni à cet effet. 

 

 Lorsque la Municipalité autorise la construction d'un accès, elle en 

détermine la localisation et les exigences de construction. 

 

 Les travaux de construction de l'accès sont au frais du propriétaire 

qui assume également l'entretien. 

 

 

ARTICLE 4 La Municipalité peut transmettre au propriétaire riverain, qui a 

effectué, contrairement à l'article 3, des travaux lui permettant 

d'avoir accès à une route, un avis écrit l'enjoignant de modifier et / 

ou démolir ces travaux dans le délai imparti et selon ses 

spécifications. 

 

 

ARTICLE 5 Au cas où le propriétaire ne se conforme pas à l'avis prévu à l'article 

4, la Municipalité exécute ou fait exécuter les travaux nécessaires 

au frais du propriétaire. 

 

 

ARTICLE 6 La Municipalité limite le nombre d'entrées, détermine leurs 

dimensions et indique la façon dont elles doivent être construites, 

de sorte qu'elles soient fonctionnelles et sécuritaires pour les 

usagers. 

 

 

ARTICLE 7 La surveillance et l'application du présent règlement sont confiées à 

l'inspecteur municipal. 

 

 Pour assurer une continuité de l'écoulement des eaux pluviales 

d'une propriété à l'autre, la sécurité et l'efficacité des routes, 

l'inspecteur municipal, doit, à l'intérieur des limites fixées par ce 

règlement, s'efforcer d'adopter les mesures jugées les plus propices 

à cet effet. 



 

 



ARTICLE 8 Pour l'ensemble du réseau routier de la Municipalité de la Paroisse 

de Saint-Télesphore, les critères géométriques s'appliquent tels que 

décrits à l'article 13 et la limitation de localisation et du nombre de 

ces accès se font tels qu'énumérés aux articles 14, 15 et 16 du 

présent règlement. 

 

 

ARTICLE 9 Gestion des entrées 

 

 9.1 Nouvelles routes 

 

Lors de construction d'une nouvelle route, les entrées 

devront être construites conformément au présent règlement. 

 

9.2 Réfection de routes 

 

Lors de travaux de reconstruction ou de drainage, les entrées 

existantes devront être reconstruites selon les normes du 

présent règlement. 

 

 

ARTICLE 10 Tuyaux d'entrée 

 

Le diamètre minimal du tuyau d'entrée est de 450 mm.  Le diamètre 

ainsi que le type recommandé de tuyau à utiliser seront déterminés 

par l'inspecteur municipal. 

 

 

ARTICLE 11 Normes d'installation des ponceaux 

 

Les conduites doivent reposer sur un lit de pierre concassée de 

granulométrie 0-20 mm, d'une épaisseur constante de 150 mm, et 

doivent être enrobées jusqu'à leur partie supérieure de pierre 

concassée de même type.  Le matériau se trouvant directement sous 

les conduites doit être exempt de composantes faisant saillie.  Afin 

de minimiser la charge s'exerçant sur les conduites, le matériau de 

remplissage ne doit pas comporter de roches dont le diamètre 

excède 150 m. 

 

 

ARTICLE 12 Profils des entrées 

 

Les entrées à la voie publique sont construites conformément aux 

normes établies par le ministère des Transports en date du 9 mai 

1996, norme apparaissant sur une planche corrigée et annexée au 

présent règlement sous la cote «A», représentant le profil d'une 

entrée en milieu rural, selon que la route est en remblai ou en déblai 

par rapport aux terrains adjacents. 

 

Toutes les entrées doivent être construites de façon à demeurer 

praticables et sécuritaires en toutes saisons. 

 

Les murets de soutènement verticaux localisés à chaque bout de 

ponceau ne sont pas autorisés. 

 



L'aménagement de l'entrée ne doit pas permettre à l'eau de 

ruissellement provenant de celle-ci de s'écouler sur la chaussée, en 

raison des dangers qui peuvent en découler pour les automobilistes. 

 

ARTICLE 13 Catégories d'entrées 

 

13.1 Entrée résidentielle en milieu rural 

 

Cette entrée donne accès à la route pour une propriété d'au 

plus cinq logements.   

 

La largeur maximum d'une entrée est de 6 mètres avec un 

rayon de 2 mètres.  Il est à noter qu'aucune entrée double ne 

sera autorisée en milieu rural. 

 

Dans le cas d'une demande pour une entrée mitoyenne, la 

largeur totale est de 8 mètres. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

13.2 Entrée résidentielle en milieu urbain 

 

 En milieu urbain, des accès à la route sont donnés en 

abaissant la bordure ou le trottoir, le tout conformément aux 

normes établies par le ministère des Transports en date du 9 

mai 1995, normes apparaissant sur une planche corrigée et 

annexée au présent règlement sous la cote «B», représentant 

le profil d'une entrée en milieu urbain. 

 

 La largeur maximale de l'entrée à la bordure est de 4,5 

mètres pour une entrée simple et de 5,5 mètres pour une 

entrée double. 

 

 Si une demande est faite concernant une entrée mitoyenne, 

la largeur de celle-ci sera déterminée par la largeur de 

l'entrée simple plus 2 mètres. 

 

 Une entrée double est une entrée permettant l'accès de deux 

véhicules côte à côte. 
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 13.3 Entrée d'une entreprise agricole, forestière ou d'élevage 

 

 Cette entrée est utilisée par des véhicules de ferme, des 

camions lourds de service et d'utilité.  Deux types 

d'aménagements sont autorisés pour donner accès à la route 

à ces entreprises; soit l'entrée principale et l'entrée auxiliaire. 

 

 

  13.3.1 Entrée principale 

 

  L'entrée principale est un aménagement qui donne 

accès à la route à partir des terrains où sont localisés 

les bâtiments principaux d'une exploitation. 

 

  La largeur maximale de l'entrée principale est de 10 

mètres.  Les entrées à la voie publique sont 

construites conformément aux normes établies par le 

ministère des Transports en date du 9 mai 1995, 

norme apparaissant sur une planche corrigée et 

annexée au présent règlement sous la cote «C», 

représentant une entrée principale de ferme. 

 

  La géométrie de l'entrée principale suppose 

seulement un léger empiétement sur la voie opposée.  

Il est à noter que la distance de visibilité à l'arrêt doit 

être suffisante. 

 

 

  13.3.2 Entrée auxiliaire 

 

  Cette entrée donne accès à la route aux lots de 

culture ou à des lots boisés ainsi qu'aux bâtiments 

secondaires.  Elle est utilisée sur une base 

occasionnelle ou saisonnière. 

 

  La largeur maximale de l'entrée auxiliaire est de 8 

mètres.  Les entrées à la voie publique sont 

construites conformément aux normes établies par le 

ministère des Transports en date du 9 mai 1996, 

normes apparaissant sur une planche corrigée 

annexée au présent règlement sous la cote «D», 

représentant une entrée auxiliaire de ferme. 

 

  La géométrie de l'entrée tient compte de la fréquence 

occasionnelle de son utilisation et suppose un 

empiétement plus important dans la voie inverse.  Il 

est à noter que la distance de visibilité à l'arrêt doit 

être suffisante. 

 

 

 13.4 Entrée commerciale 

 

  Cette entrée donne accès à la route à partir d'institutions et 

de commerces. 

 



  Ces commerces ou institutions entraînent des mouvements 

d'entrées et de sorties à une fréquence plus élevée que les 



entrées résidentielles et requièrent donc un contrôle plus 

rigoureux de la géométrie de façon à assurer la sécurité des 

usagers. 

 

  Les entrées commerciales se divisent en deux catégories; 

soit les petites surfaces et les grandes surfaces. 

 

 

  13.4.1 Entrée commerciale; commerce à petite surface 

 

Ce type d'aménagement donne accès à la route à tout 

bâtiment de six logements et plus ou à tout autre 

bâtiment comportant une vocation commerciale, 

industrielle, institutionnelle ou récréationnelle. 

 

La largeur  maximale de l'entrée  commerciale est de 

11 mètres.  Si une demande est faite concernant une 

entrée mitoyenne, la largeur maximale permise est de 

15 mètres (répartie à parts égales entre deux 

propriétés).  Ces aménagements diffèrent selon que 

l'entrée est en milieu urbain ou rural.  Les entrées à la 

voie publique sont construites conformément aux 

normes établies par le ministère des Transports en 

date du 9 mai 1996 et du 15 septembre 1993, normes 

apparaissant sur des planches corrigées et annexées 

au présent règlement sous la cote «E», représentant 

une entrée commerciale en milieu rural hors 

intersection (entrée simple / double), une entrée 

commerciale en milieu rural à une intersection (1-1 

et 2-2) et une entrée commerciale en milieu urbain 

avec une intersection (1-1). 

 

Certains points sont à souligner : 

 

 Un rayon de 25 mètres est autorisé pour l'une des 

entrées d'un commerce qui donne des services à 

une clientèle de véhicules lourds.  Un seul rayon 

de 25 mètres est autorisé et seulement là où le 

débit, la vitesse de circulation et la sécurité le 

justifient. 

 

   Ce rayon de 25 mètres comme tout autre rayon 

faisant partie de la géométrie d'une entrée doit 

préférablement être tourné devant la propriété 

concernée et ne pas empiéter sur la façade de la 

propriété voisine.  Cette limite des propriétés se 

situe perpendiculairement à la route au point de 

rencontre de la limite des propriétés et de 

l'emprise. 

 

 13.4.2 Entrée commerciale; commerce à grande surface 

 

Ce type d'entrée est emprunté en règle générale par 

des véhicules de promenade et s'adresse aux grandes 



aires de stationnement en général et aux grandes 

institutions (écoles). 



Les entrées à la voie publique sont construites 

conformément aux normes établies par le ministère 

des Transports en date du 15 septembre 1993, 

normes apparaissant sur une planche corrigée et 

annexée au présent règlement sous la cote «F», 

représentant une entrée commerciale à grande 

surface (1 entrée, 1 sortie). 

 

 

 13.5 Entrée industrielle 

 

Cette entrée s'adresse à tous genres d'industries générant une 

circulation de véhicules lourds (carrières, industries lourdes, 

compagnies de transport, entrepôts ...) 

 

Les entrées à la voie publique sont construites 

conformément aux normes établies par le ministère des 

Transports en date du 15 septembre 1993, normes 

apparaissant sur une planche corrigée et annexée au présent 

règlement sous la cote «G», représentant une entrée 

industrielle. 

 

 

ARTICLE 14 Limites de localisation des accès 

 

Il est nécessaire, avant de répondre à une demande d'accès au réseau 

routier, de tenir compte de certains critères relatifs à la sécurité afin 

de limiter la localisation des entrées.  Les entrées doivent être 

interdites aux endroits représentant des dangers. 

 

Les critères qui sont ici retenus ne sont pas les mêmes pour toutes 

les catégories d'entrées étant donné les fortes différences 

d'achalandages des entrées.  Aussi, deux grandes catégories ont été 

déterminées, soit : 

 

1- entrées résidentielles et entrées principales d'entreprises 

agricoles, forestières ou d'élevage; 

2- entrées commerciales et entrées industrielles. 

 

Seules les entrées auxiliaires d'entreprises agricoles, forestières ou 

d'élevage ne sont pas touchées par les limites fixées par le présent 

article à cause de leur utilisation très occasionnelle (usage 

saisonnier et limité) pour ne pas imposer une contrainte 

supplémentaire à l'exploitation des terres.  Il demeure cependant 

nécessaire de tenir compte des critères de sécurité énumérés plus 

loin afin de limiter les situations dangereuses. 

 

 

 14.1 Entrée résidentielle et entrée principale d'une entreprise 

agricole, forestière ou d'élevage. 

 

   Distance de visibilité 

 



Aucun accès ne sera autorisé dans la courbe si l'on ne 

dispose pas de part et d'autre de l'entrée, de la distance de 

visibilité à l'arrêt indiqué au tableau 14.4-1. 

 

 



Tableau 14.4-1 

Distances de visibilité (Catégorie (1) d'accès) 

Vitesse de base 

(km/h) 

Distance de visibilité à l'arrêt 

(m) 

40 45 

50 65 

60 85 

70 110 

80 140 

90 170 

100 200 

 

 

   Rayons de courbure 

 

Aucun accès ne sera autorisé dans une courbe si le rayon 

de la courbe est inférieur au rayon minimum (fonction de 

la vitesse et du dévers), tel que défini aux normes établies 

par le ministère des Transports en date du 15 septembre 

1993, normes apparaissant sur une planche annexée au 

présent règlement sous la cote «H» indiquant le tracé et 

profil. 

 

   Pentes 

 

Aucun accès ne sera autorisé si l'on ne dispose pas de la 

visibilité d'arrêt corrigée en fonction de la pente selon le 

tableau 14.4-2. 

 

 

Tableau 14.4-2 

Distances de visibilité à l'arrêt en fonction de la pente (Catégorie (1) d'accès) 

Vitesse de base 

(km/h) 

Distance de visibilité d'arrêt (m) 

en fonction de la pente 

 En montée En descente 

 -3% -6% -9% +3% +6% +9% 

40 45 45 45 45 50 50 

50 65 65 60 65 70 75 

60 85 80 80 90 95 100 

70 105 100 100 120 125 135 

80 135 130 125 150 160 175 

90 165 155 150 180 200 215 

100 190 180 170 215 230 260 

 

 

 14.2 Entrée commerciale et industrielle 

 

   Distance de visibilité 

 

   Aucun accès ne sera autorisé si l'on ne dispose pas, de 

part et d'autre de l'entrée, des distances de visibilité 

suivant le tableau 14.4-3. 

 

 



Tableau 14.4-3 

Distances de visibilité (Catégorie (2) d'accès) 

Vitesse de base 

(km/h) 

Distance de visibilité 

(m) 

40 75 

50 100 

60 120 

70 145 

80 175 

90 200 

100 225 

 

 

   Rayons de courbure 

 

Aucun accès ne sera autorisé dans une courbe si le rayon 

de la courbe est inférieur à 1,5 fois le rayon minimum 

(fonction de la vitesse et du dévers), tel que décrit aux 

normes établies par le ministère des Transports en date 

du 15 septembre 1993, normes apparaissant sur une 

planche annexée au présent règlement sous la cote «H» 

indiquant le tracé et profil. 

 

   Pentes 

 

Aucun accès ne sera autorisé dans une pente si l'on ne 

dispose pas des distances de visibilité suivant le tableau 

14.4-4. 

 

 

Tableau 14.4-4 

Distances de visibilité à l'arrêt en fonction de la pente (Catégorie (2) d'accès) 

 Distance de visibilité dans une pente (m) 

Vitesse de base 

(km/h) 

En montée et 

jusqu'à une 

descente 

inférieure à 3% 

Descente de 

3% à 6% 

Descente de 

6% à 9% 

Descente 

supérieure à 9% 

40 75 80 80  

50 100 105 110  

60 120 130 135 Entrée 

70 145 160 170 interdite 

80 175 195 210  

90 200 230 245  

100 225 255 285  

 

 

ARTICLE 15 Localisation de l'entrée sur le lot 

 

 Avant d'accorder un accès, il faut : 

 

  voir à l'application des normes précédemment citées; 

 



  éviter de localiser l'entrée dans une zone où elle affecterait 

fortement les conditions existantes de circulation de la route ou 

dans une zone de conflits de circulation; 

 



  demander, lorsque le lot est contigu à plus d'un chemin public, 

que l'accès soit localisé sur la route de moindre classification ou 

de moindre importance; 

 

  demander que le propriétaire riverain aménage son entrée pour 

que les véhicules puissent accéder en marche avant sur des 

routes où la vitesse est élevée et à fort débit de circulation. 

 

 Pour une entrée existante, il faut veiller à interdire un changement 

de vocation d'un accès non désirable ou exiger les modifications 

rendues nécessaires par tout changement de vocation. 

 

 

ARTICLE 16 Nombre d'accès par lot 

 

 Tout en tenant compte des besoins de desserte de la propriété 

riveraine, un nombre minimal d'entrées sera autorisé et ce, sans 

affecter sérieusement la fonction et les conditions d'utilisation de la 

route. 

 

 Cette limitation des points d'accès est en relation avec la largeur de 

la façade du lot.  La restriction du nombre d'entrées réduit le 

nombre d'aires conflictuelles et améliore les conditions de 

manoeuvres de virage.  De plus, la sévérité des conflits est 

également réduite puisque les exigences de décélération sont 

moindres. 

 

 Enfin, précisons que deux ou plusieurs propriétaires riverains 

peuvent, par entente écrite, construire une entrée mitoyenne 

desservant leur propriété.  Cette entrée mitoyenne doit respecter les 

normes contenues dans le présent règlement.  Un permis d'accès 

devra être délivré à tous les propriétaires desservis par l'entrée 

mitoyenne.  Ce permis devra souligner qu'il y a eu accord préalable 

de toutes les parties et que la desserte de leur propriété se fera par 

cette entrée. 

 

 La coopération de tous les propriétaires de terrains adjacents 

appelés à être desservis par une entrée mitoyenne est essentielle si 

l'on veut que ce concept de desserte soit réalisé avec succès. 

 

 Accès en marche avant 

 

 Afin d'assurer l'accès à la route en marche avant sur les routes à 

vitesse élevée et à fort débit de circulation, la Municipalité peut 

autoriser la construction de différents types d'aménagements tels 

que l'entrée en «U» (figure 10.5-1), extrait des normes du ministère 

des Transports et annexé au présent règlement sous la cote « I » ou 

un aménagement en «T» (figure 10.5-2), extrait des normes du 

ministère des Transports et annexé au présent règlement sous la 

cote «J». 

 

 

ARTICLE 17 Les frais exigés au demandeur pour l'étude d'une demande 

d'autorisation d'accès à une propriété est de 35$. 

 



 



ARTICLE 18 Quiconque contrevient à l'une quelconque des dispositions du 

présent règlement commet une infraction et est passible d'une 

amende minimale de 200$ pour une première infraction si le 

contrevenant est une personne physique, et de 300$ pour une 

première infraction si le contrevenant est un personne morale; d'une 

amende minimum de 400$ pour une récidive si le contrevenant est 

une personne physique, et d'une amende minimum de 600$ pour 

une récidive si le contrevenant est une personne morale; pour une 

récidive, l'amende maximale est de 2,000$ si le contrevenant est 

une personne physique et de 4,000$ si le contrevenant est une 

personne morale; 

 

 Dans tous les cas, les frais de poursuite sont en sus; 

 

 Les délais pour le paiement des amendes et des frais imposés en 

vertu du présent article, et les conséquences du défaut de payer 

lesdites amendes et les frais dans les délais prescrits, sont établis 

conformément au Code de procédure pénale du Québec (L.R.Q., c. 

c-25.1); 

 

 Si une infraction dure plus d'un jour, l'infraction commise à 

chacune des journées constitue une infraction distincte et les 

pénalités édictées pour chacune des infractions peuvent être 

imposées pour chaque jour que dure l'infraction, conformément au 

présent article. 

 

 

ARTICLE 19 Le présent règlement entrera en vigueur selon la loi. 

 

 

 

 

Adopté à Saint-Télesphore, ce 2ième jour de février mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit. 

 

 

 

 

 

 

Rémi Sauvé, maire 

 

 

 

 

 

 

Danielle Bourgon, sec-trés., 
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